
: R�f. 411-1

LLeettttrree dd''iinnffoorrmmaattiioonn aauu ppaarrtteennaaiirree ddee ll''aassssooccii��
de l'apport effectu� � la soci�t� : 

Biens en indivision

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Exp�diteur : La soci�t� en formation

Destinataire : Le partenaire du co-fondateur li� par un pacte civil de 
solidarit�

Comment exp�dier : En recommand� avec demande d’avis de r�ception

Quand : Avant la signature des statuts

Usage soci�t� : Un exemplaire est conserv� par la soci�t�

Lorsqu’un des co-fondateurs est li� par un pacte civil de solidarit�, son partenaire doit �tre 
inform� de l’apport fait � la soci�t�.

Cette lettre est �tablie lorsque l’apport fait par l’associ�, est effectu� au moyen de deniers 
ou de biens faisant partis de l’indivision.

Le partenaire averti a le choix entre :

- revendiquer la qualit� d’associ� pour la moiti� des parts souscrites,
- renoncer � revendiquer la qualit� d’associ� et d�signer son partenaire comme 

repr�sentant de l’indivision aupr�s de la soci�t�.

Textes de r�f�rence : 
Code civil : Article 815-3


